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AGENCE D'URBANISME 

ET DE DÉVELOPPEMENT 

du Pays (te Montbéliaid 

N° Inventaire : 

Cote: V \ t 0 0% 

Le Pays de Montbéliard est l 'un des 185 sites en France 
retenus pour engager avec l'Etat un Contrat de Vi l le , unique 
procédure contractuelle de la Politique de la Vi l le. 

La Déclaration d'Intention signée par l'Etat et le DUPM le 3 
Novembre 1993 s'ouvrait sur les deux objectifs suivants : 

- Rendre le Pays de Montbél iard plus compéti t i f et 
plus at t ract i f sur le plan économique et résidentiel. 

- Rendre le Pays de Montbél iard plus solidaire et 
lut ter contre les phénomènes d'exclusion qui peu
vent être générés par les nécessaires mutations 
industrielles. 

Plus que jamais, dans un contexte économique et social 
diff ici le, les enjeux de développement et de solidarité sont 
liés. Tous deux concernent l'ensemble de l'agglomération et 
touchent aux divers domaines de la vie urbaine. 

Le Contrat de Vi l le scelle les volontés de l'Etat et du District 
Urbain du Pays de Montbéliard de poursuivre une politique de 
lutte contre les exclusions. Le Conseil Général, les communes 
du District, la Caisse d'Allocations Familiales du Pays de 
Montbéliard, le Fonds d'Action Sociale et la Caisse des 
Dépôts et Consignations, ainsi que les organismes logeurs : 
Office Public Départemental d 'HLM, SAFC, UFC et le CRL, 
s'associent à cet engagement. 

Le Conseil Régional de Franche-Comté s'associera aux pro
grammes du contrat de vi l le qui correspondent à son champ 
de compétences et à ses politiques propres, selon les modali
tés qu'il lui appartiendra de définir. 

Le Contrat de Vi l le est signé pour cinq ans, de 1994 à 1998. 

I l s'inscrit dans le cadre de la Politique de la Vi l le. 
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L'EXPRESSION D'UNE VOLONTE COMMUNE 

Le Contrat de Vi l le fait suite à une Convention Vi l le Habitat qui a permis 
de mener de nombreuses actions sur 10 Quartiers Sensibles. L'engage
ment des partenaires a permis de mobiliser 350 mill ions de francs pour le 
développement social et urbain de ces quartiers. Un rapide bilan montre 
l'ampleur du travail accompli : 

Le changement d'image et de qualité de vie dans les quart iers : 

- De nombreux travaux sur les immeubles et plus de 5 000 logements 
réhabilités. 

- Près de 1 000 logements démolis. 

- Construction de logements neufs, de garages et restructuration de 
commerces. 

-Requalification d'espaces extérieurs, d'entrées de quartiers, création 
d'aires de jeux ou de nouvelles liaisons. 

L 'an imat ion, les activités et les relations sociales : 

-Création d'équipements de proximité dans les quartiers. 

- Création de postes de coordination ou d'animation : 14 éducateurs 
de prévention, 6 coordonateurs sociaux, 3 médiateurs interculturels. 

-Développement et diversification des activités socio-culturelles : 
animations de rues, animations jeunes, animations femmes, fêtes de 
quartier, journal, information habitants, alphabétisation, aide au 
développement de la vie associative.. 

- Création de 8 Conseils Communaux de Prévention de la Délin
quance. 

La format ion, l'école et l'accès à l 'emploi : 

- Travaux d'amélioration dans les écoles 

- 6 zones d'Education Prioritaires comprenant 26 établissements 

- Aides aux devoirs, liens écoles-familles 

- Création de 4 postes de Correspondants Emploi-Formation 

- Chantiers d'insertion, ateliers de recherche d'emploi. 

C'est aussi l'apprentissage d'un partenariat de projet qui a pu être fait. 
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A u terme de la Convention Vi l le Habi tat , les mult iples partenaires 
ont mené une réflexion commune et ont conclu à la nécessité de 
poursuivre la démarche entreprise. 

L'Etat, représenté par Monsieur Jean-Louis Dufeigneux, 
Préfet de la Région Franche-Comté, Préfet du Doubs, 

le District Urbain du Pays de Montbéliard, représenté par son 
Président, Monsieur Louis Souvet, 

auxquels s'associent : 

le Conseil Général du Doubs, 

les 28 communes du District Urbain du Pays de Montbéliard, 

le Fonds d'Action Sociale, 

la Caisse d'Allocations Familiales du Pays de Montbéliard, 

La Caisse des Dépôts et Consignations, 

la Société Anonyme de Franche Comté, 

l'Union de Franche Comté, 

l'Office Public Départemental d'HLM, 

et le Comité Régional du Logement, 

conviennent ce qui suit : 
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Les enjeux du Contrat de Ville du Pays de 
Montbéliard sont : 

Améliorer les conditions d'habitat ion et de vie des 
populations vivant dans les quartiers d'habitat so
cial. Achever le changement d'image de ces quartiers 
pour qu'i ls retrouvent une véritable attractivité rési
dentielle. 

En matière de travaux, cela concerne les travaux programmés au cours de 

la Convention Vi l le Habitat et non encore achevés. Pour certains quar

tiers, une programmation complémentaire est nécessaire. Au-delà de 

l'amélioration mesurable du confort et du cadre de vie, le changement 

d'image est très important pour ces quartiers qualifiés depuis plusieurs 

années de "défavorisés". I l constitue une condition indispensable de la 

modification de peuplement à l'occasion des réhabilitations. Les condi

tions de vie des habitants dépendent également d'une gestion harmo

nieuse du peuplement évitant la concentration des situations difficiles et 

offrant les solutions les mieux adaptées aux locataires. 
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Assurer aux jeunes une formation efficace et o f f r i r 
aux demandeurs d'emplois des conditions favorables 
d'insertion par l'économique. 

La populat ion des quartiers comprend un grand nombre de jeunes 

qu i consti tuent l 'avenir du Pays de Montbé l ia rd . Or, la s i tuat ion 

économique d i f f i c i l e rend incertain l'accès au t rava i l . Le premier 

impérat i f est de préparer au mieux ces enfants qui souffrent 

parfo is très tôt de d i f f i cu l tés scolaires. Le second est d'aider ceux 

qu i n'ont pas la possib i l i té d'acquérir un haut niveau de qua l i f i ca 

t ion à trouver un t rava i l . Le fa i t d'habiter dans un quart ier ne doi t 

plus être un handicap supplémentaire pour t rouver du t rava i l et 

s' intégrer dans la société. 
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Faire du lien social une réalité vécue par tous et 
prévenir les dangers de la délinquance et de la 
toxicomanie. 

L'évolution de la société modifie les relations des individus entre eux et 

les rend difficiles lorsqu'elle n'offre plus à chacun l'assurance de trouver 

sa place. Les quartiers d'habitat social ont vocation à accueillir des 

ménages à faible revenu et abritent de plus en plus des personnes en 

situation précaire. 

Toutes les initiatives qui permettent au gens de se rencontrer, de mieux se 

connaître, de s'organiser, qui donnent l'occasion aux jeunes de découvrir 

des nouvelles disciplines ou de s'investir dans une activité raffermissent 

la cohésion sociale plus que jamais nécessaire. Pour des jeunes manquant 

de repères clairs et positifs, un soutien est indispensable pour leur éviter 

la tentation de la délinquance et de la drogue. Les dispositifs mis en place 

doivent être à l'écoute des besoins de tous. 
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Donner la parole aux habitants, redécouvrir la mémoire et 
l'identité des quartiers par une approche culturelle. 

Les difficultés révélées dans les quartiers ont étendu sur eux une image 

extrêmement dévalorisante. Or, ces mêmes quartiers ont été la modernité 

du Pays de Montbéliard. I ls abritent aujourd'hui de nombreux jeunes qui 

en sont l'avenir. La mémoire des lieux et des individus peut révéler une 

"nouvelle" image plus humaine de ces quartiers. 

Engager des mesures adaptées pour l'intégration des po
pulations issues de l'immigration en évitant l'écueil de la 
stigmatisation. 

Le Pays de Montbéliard a connu une immigration importante, au

jourd'hui stabilisée. L'intégration de ces populations est déterminante 

pour leur bien être et pour l'équilibre social de l'agglomération. L'ambi

tion est d'adapter les différents dispositifs aux problèmes spécifiques des 

populations étrangères. 
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Pour faire face à ces enjeux, 

Les principes d'intervention sont : 

1. Une réflexion et une programmation menée à l'échelle du quart ier 
sous la responsabilité du Mai re . 

Si le suivi de la procédure et des objectifs s'effectue à l'échelle de 
l'agglomération, la réflexion et la décision doivent s'exercer au plus 
près du terrain. Le Maire, par sa légitimité et les responsabilités qu ' i l 
assume, doit être le décideur des actions menées sur son territoire. Aidé 
par le Chef de Projet, i l réunit les représentants des différents services 
pour concevoir le programme d'action annuel. 

Pour les quartiers, i l est nécessaire que ces programmes annuels 
s'inscrivent dans un projet à plus long terme partagés par les parte
naires. Des protocoles devront donc être élaborés pour signifier les 
objectifs communs que se donnent les opérateurs sur le site. Les 
négociations préalables à ces Protocoles d'Accord devront avoir 
débuté avant l'engagement de la programmation 1995. 

2. La géographie pr ior i ta i re. 

Compte tenu de l'analyse des problèmes et des moyens mobilisables, 
la priorité sera donnée aux grands quartiers sensibles où i l est néces
saire de maintenir une démarche globale. 

Ces quartiers sont : 

- Petite Hollande à Montbéliard. 
- La Chiffogne à Montbéliard. 
- Champvallon à Bethoncourt. 
- Les Champs Montants à Audincourt. 
- Courbet Pergaud à Audincourt. 
- Les Buis à Valentigney. 
- Les Fougères à Grand Charmont. 
- La Montagne à Etupes. 
- Champerriet à Bavans. 

En matière de Prévention de la Délinquance, les communes de Mandeure 
et d'Hérimoncourt qui possèdent un Conseil Communal de Prévention 
de la Délinquance feront partie de la géographie prioritaire. 
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3. L a possibilité d 'agi r ponctuellement sur d'autres sites. 

Toutefois, d'autres sites montrent des signes de dégradation où i l serait 
souhaitable de prévoir des mesures préventives avant que la spirale de 
l'exclusion devienne effective. 

I l peut s'agir de quartiers comme : 

- Mont Christ Batteries du Parc à Montbéliard. 
- Montanot Les Forges à Audincourt. 
- Le quartier du Château à Etupes. 
- Le Giboulon à Grand Charmont. 
- Le secteur Normandie à Valentigney. 
- la rue du Stade à Sainte-Suzanne. 

ou de programmes d'habitat social souffrant d'une dégradation du cadre 
de vie et de déséquilibres du peuplement. 

Bien que la priorité soit donnée aux grands quartiers sensibles, le Contrat 
de Vi l le prévoit la possibilité d'intervenir sur ces zones de façon ponc
tuelle. Les projets seront examinés à l'occasion de la programmation 
annuelle en fonction de l'urgence des problèmes et des possibilités 
d'engagement des partenaires. 

4. L'émergence d'une approche intercommunale. 

La recherche d'une cohérence accrue à l'échelle de l'agglomération a 
plaidé en faveur de l'intercommunalité. Cette approche intercommunale 
est nouvelle par rapport à la période précédente. Elle a pour but de faire 
valoir la solidarité districale (comme pour l'occupation du patrimoine 
social), ou de privilégier une coordination des actions mises en oeuvre 
(comme pour l'insertion économique, l'intégration des populations is
sues de l ' immigration, la prévention de la délinquance ou la culture). 
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Les actions à mener pour les cinq années à venir se 
déclinent selon des thèmes liés au développement 
social et urbain : 

A. Habi tat et Cadre de Vie. 

A l . L'offre en logement et l'accueil des gens du voyage. 
A2. L'accès, le maintien et l'accompagnement au logement, et la ges

tion du peuplement. 
A3. Les aménagements urbain et les équipements de proximité. 
A4. Le commerce et l'artisanat dans les quartiers. 
A5. Les transports. 

B. Insert ion, Emplo i , Format ion, Ecole. 

B l . La formation professionnelle. 
B2. L'insertion par l'économique. 
B3. L'accès au marché du travail. 
B4. L'école et le péri-scolaire. 

C. L 'act ion sociale et la Prévention de la Délinquance. 

C l . L'action sociale. 
C2. La Prévention de la Délinquance. 

D. L a culture. 

E. L ' intégrat ion des populations issues de l ' immigrat ion. 

F. L'animation-suivi et les études. 

F l . Le suivi, la coordination et l'évaluation du Contrat de Vi l le. 
F2. Les études. 
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A. H A B I T A T ET CADRE DE V IE 

A l . L 'of f re en logement et l'accueil des gens du voyage. 

- Les Quartiers sensibles. 

A l . l . Achever la t ransformat ion du parc de logements des quart iers 
sensibles par des opérations de réhabi l i tat ion, de démolit ions ou de 
ventes en accession. 

En raison du vieillissement du parc social, les opérateurs du Pays de 
Montbéliard ont engagé depuis plusieurs années une vaste politique de 
réhabilitation. Cette politique doit être poursuivie puisqu'il reste encore 
environ 2000 logements à réhabiliter. 

A l'objectif d'amélioration du confort s'ajoute celui d'un meilleur équil i
bre de ces quartiers, tant d'un point de vue urbanistique que social. 
L'intervention sur le parc existant se traduira également par des démoli
tions (400 sont envisagées), et des ventes pour développer l'accession à la 
propriété. 

- Hors Quartiers sensibles. 

Al.l. Réhabil i ter des programmes d'habitat social pour maintenir la 
qualité de vie, l 'attract ivi té des sites et éviter une déquali f ication. 

Plus de 7000 logements sociaux sont situés hors quartiers sensibles. La 
dégradation de ce parc, si elle n'engendre pas des problèmes sociaux de 
la même ampleur, peut progressivement conduire à la déqualification d'un 
site. Les besoins en réhabilitation ont été estimés à 1600 logements. 

A1.3. POPS. Produire des grands logements pour résoudre les pro
blèmes de surpeuplement dans les quartiers. 

De 125 à 320 situations de surpeuplement ont été identifiées lors de l'étude 
préalable au Protocole d'Occupation du Patrimoine Social. I l est donc 
important de produire, soit lors de restructurations de logements, soit en 
construction neuve, des logements adaptés aux grandes familles. Un 
meilleur équilibre financier devra être trouvé pour éviter des loyers de 
sortie trop souvent dissuasifs. 
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A1.4. POPS. Développer l 'offre en habitat d' insertion pour permettre 
une meilleure gestion du peuplement 

La paupérisation et la précarisation des populations vivant dans le parc 
social imposent d'accroître l'habitat d'insertion. Les financements, tel que 
le PLA i , proposés par l'Etat ont été jusqu'ici trop peu mobilisés sur le 
DUPM. La concertation entre collectivités, organismes logeurs, Etat et 
CRL doit permettre de fixer un objectif annuel de 20 à 30 logements 
d'insertion par an, d'améliorer la démarche de prospection, et de parfaire 
les montages financiers, notamment par un engagement accru des col
lectivités. 

A1.5. Développer une offre en logements neufs permettant de répon
dre à une demande diversifiée et aux enjeux de développement de 
l 'agglomération. 

Entre les deux recensements, le Pays de Montbéliard a perdu environ 
10.000 habitants. Les mutations économiques et sociales qui touchent les 
ménages provoquent une modification et une diversification des besoins. 
Les enjeux de l'habitat ne se limitent donc pas à la requalification du parc 
social. Le rythme actuel de construction est largement en deçà des besoins 
en logement sociaux (75 PLA accordés en moyenne jusqu'en 1992). 

A1.6. Assurer l'accueil des gens du voyage dans le D U P M en dévelop
pant les aires aménagées. 

Projets des communes d'Audincourt, de Mandeure et de Nommay. 

A2. L'accès, le maint ien, l 'accompagnement au logement, et la gestion 
du peuplement. 

A2.1 . POPS. Mise en oeuvre de mutations au sein du parc social à 
l'occasion des at t r ibut ions de logements PLA i . Réversibil ité de l'at
t r ibu t ion par le système du bail glissant. 

La rigidité du parc social du Pays de Montbéliard rend dif f ici le une 
gestion du peuplement harmonieuse. Elle se traduit notamment par une 
répartition trop concentrée sur quelques quartiers. La production d'habitat 
d'insertion doit être l'occasion de favoriser une meilleure répartition. 
Parallèlement, l'insertion par le logement doit se faire par un système 
d'attribution réversible. Pour cela, la mise en place d'une association 
spécifique ayant la charge de ces mutations et de la gestion du bail est 
nécessaire. 

Contrat de Ville du District Urbain du Pays de Montbéliard -16 mai 1994 



A2.2. POPS. Accompagnement social lié au logement pour ces opéra
tions P L A i . 

Des organismes ont actuellement cette tâche en charge dans le cadre du 
FSL. Un accord et une collaboration étroite avec l'association assurant la 
mutation sera prévue par le POPS. 

A2.3. POPS. Suivi des demandes et des attr ibut ions. Les îlots désignés 
comme fragiles dans l'étude du POPS feront l 'objet d'une observa
t ion part icul ière. 

L 'AUD sera chargée de centraliser l'information des organismes logeurs 
concernant les demandes, les attributions et le peuplement des îlots 
fragiles. Elle aura à charge d'analyser et de diffuser régulièrement cette 
information à l'ensemble des partenaires. 

A3. Les aménagements urbains et les équipements de proximité. 

- Quartiers sensibles. 

A.3.1. Amél iorer le cadre de vie dans les Quart iers sensibles en 
aménageant les espaces publics. 

De gros efforts ont été accomplis lors de la Convention Vi l le Habitat mais 
les conditions de vie qu'offrent aujourd'hui les quartiers sensibles ne sont 
pas totalement satisfaisantes. Sur plusieurs sites, i l faut encore recomposer 
et requalifier les espaces. L'objectif est de recréer une cadre agréable et 
adapté aux attentes des habitants, mais aussi de modifier l'image souvent 
négative que ces quartiers ont aux yeux de la population de l'aggloméra
tion. 

A.3.2. Développer les services publics et les équipements de proximi té 
sur les quart iers pour éviter la monofonctionnalité. 

Malgré leur taille et leur population, les grands quartiers n'abritent 
souvent que peu d'activités. Pourtant, la diversité des fonctions et des 
activités est un des ferments du lien social et de l'intégration dans 
l'ensemble de la vi l le. Des efforts doivent encore être accomplis dans ce 
domaine. 

- Hors Quartiers sensibles. 

A.3.3 Certains programmes d'habitat social, s'ils ne constituent pas 
des grands quart iers en diff iculté, nécessitent une requal i f icat ion des 
espaces extérieurs. 
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La déqualification d'un site se traduit par la dégradation des logements 
mais aussi celle des espaces publics proches. Lorsque c'est le cas, le bâti 
et l'espace public doivent être traités ensemble pour permettre une 
véritable amélioration du cadre de vie. 

A 3.4. Valoriser le terr i to i re en réalisant des aménagements urbains 
de quali té et en créant des équipements structurants. 

La lutte contre la ségrégation urbaine et le désenclavement des quartiers 
sensibles ne s'opèrent pas uniquement par la requalification des espaces 
internes. C'est le fonctionnement et l'aménagement urbain du District qui 
doivent être améliorés. La valorisation des centres-villes, des liaisons 
urbaines et la création d'équipements structurants peuvent contribuer à 
l'harmonisation du territoire. 

A4. Le commerce et l 'artisanat dans les quart iers. 

- Quartiers Sensibles. 

A.4.1 . A ider à la création de commerces ou d'activités artisanales 
dans les grands quartiers d'habitat social. 

Cet objectif participe à la diversification des activités dans les quartiers. 
Une recherche particulière devra être menée sur les possibilités d'implan
ter des activités artisanales. 

- Volet intercommunal. 

A.4.2. Lancer un programme de format ion pour les commerces créés 
ou restructurés dans les quartiers sensibles. 

D'importantes opérations de restructuration des commerces ont été me
nées dans les quartiers. Cette modernisation doit être l'occasion d'un 
dynamisme et d'un professionnalisme accru de la part des commerçants 
et artisans qui bénéficient d'un outil de travail considérablement amélioré. 
Des actions de sensibilisation, formation et animation seront mises en 
oeuvre avec les Chambres Consulaires concernées. 

A5. Les transports. 

- Volet intercommunal. 

D. l . Amél iorer l'accueil et l ' in format ion dans les bus par la création 
de 4 postes d'Agents d'ambiance. Ces créations d'emplois sont desti
nés pr ior i ta i rement à des jeunes des quart iers sensibles et assortis 
d'une format ion. 

Recrutement par la CTPM de 4 jeunes en Contrat Qualification. 
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B. I N S E R T I O N , E M P L O I , F O R M A T I O N , E C O L E 

B l . L a format ion professionnelle. 

- Volet intercommunal. 

Le actions de formation professionnelle sont essentiellement regroupées 
dans le dispositif destiné aux demandeurs d'emploi de longue durée, les 
Actions d'Insertion et de Formation ( AIF), et dans le dispositif destiné aux 
jeunes demandeurs d'emploi non qualifiés, le Crédit Formation Indivi
dualisé (CFI). 

La Région quant à elle pilote depuis plusieurs années un important plan 
de formation. De plus, dans le cadre de la lo i quinquennale formulée par 
le Ministère du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, 
elle est appelée à jouer un rôle prépondérant dans les cinq années à venir 
et sur l'ensemble des publics, mesures et dispositifs. 

Le D U P M , tant pour la formation initiale que pour la formation profes
sionnelle marque sa volonté de mieux équiper le Pays de Montbéliard en 
outils de formation. 

B2. L' insert ion par l'économique. 

Les actions qui sont présentées dans ce domaine existent déjà pour 
plusieurs d'entre elles. Le Contrat de Vi l le doit permettre de les pérenniser, 
de les renforcer, d'en créer d'autres, et d'améliorer leur cohérence. A cette 
f in , un Plan Local pour l'Insertion Economique sera conçu et négocié avec 
l'Etat dans les six mois suivant la signature du Contrat de Vi l le. 

- Volet Intercommunal. 

B.2.1. Renforcer le tissu d'associations intermédiaires, d'entreprises 
d' insert ion et de chantiers d'insertions sur le D U P M et développer les 
collaborations avec les entreprises pour favoriser l ' insertion des 
personnes sans emploi (GEIQ). 

Durant les dernières années, de multiples initiatives ont vu le jour et 
prouvent, s'il en était besoin, l'intérêt de ces mesures pour favoriser 
l'insertion économique des publics en difficultés. Pour consolider et 
renforcer ces initiatives, une mise en cohérence paraît nécessaire. Elle 
sera préparée en suivant quatre pistes de travail : initier des gisements 
d'emploi nouveaux, et offrir une voie nouvelle en matière de traitement 
social et économique du chômage, créer une sorte de "marchepied" vers 
les entreprises, en les incitant à intégrer des mesures d'insertion dans 
l'exercice de leurs activités (les accords passés avec les organismes 
logeurs sur les chantiers de réhabilitation sont à ce titre déterminants). 
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- Quartiers Sensibles. 

B.2.2. O f f r i r aux demandeurs d'emplois un accueil proche et unique 
en matière de format ion et d'accès à l 'emploi. 

Les postes de Correspondants Emploi Formation qui avaient été créés 
dans les Quartiers Sensibles ont montré l'intérêt d'un accueil de proximité 
très personnalisé. Pour poursuivre cette expérience et l'améliorer, une 
définition précise des missions de ces Correspondants Emploi Formation 
et une coordination assurée par l 'ANPE et la Mission Locale seront 
recherchées. 

B3. L'accès au marché du t ravai l . 

- Volet Intercommunal. 

B.3.1. A ider les jeunes à accéder à l 'emploi en favorisant leurs 
rencontres avec les employeurs. Leur fourn i r de bonnes techniques 
de recherches d'emploi. 

Assurer la pérennité d'expérience comme la Bourse de l'Apprentissage ou 
la recherche de Contrats en alternance. Proposer des sessions de forma
tion à la recherche 4'emploi. 

B4. L'école et le péri-scolaire. 

B.4.1.(Pour mémoire) Les Zones d'Education Prior i taires. 

I l existe 6 ZEP dans le Pays de Montbéliard pour l'année scolaire 1993/ 
94. Cette mesure de l'Education Nationale n'est pas contractualisée sur 5 
ans. Elle permet la mobilisation de personnel supplémentaire et le 
financement d'actions péri-scolaires dans les établissements concernés. D 
est souhaitable que ces mesures puissent être pérennisées pour toute la 
durée du Contrat de Vil le. Une étroite collaboration avec les coordonnateurs 
sociaux ou les associations chargées d'activités périscolaires sera re
cherchée. 
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- Quartiers Sensibles. 

B.4.2. O f f r i r de bonnes conditions de t ravai l et une aide aux enfants 
scolarisés. Proposer des activités complémentaires en relation avec 
les disciplines scolaires. 

Les enfants qui éprouvent des difficultés dans le cadre scolaire, doivent 
pouvoir trouver, grâce à des actions mises en oeuvre sur le quartier, les 
conditions et le soutien nécessaires à leur éducation. Les Activités 
Educatives Péri Scolaires mises en oeuvre dans les Quartiers sensibles 
doivent être poursuivies et menées avec la collaboration des parents et en 
lien avec les initiatives de l'Education Nationale. 

B.4.3. Amél iorer la qualité et la sécurité dans les établissements 
scolaires des quart iers sensibles. 
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C. L ' A C T I O N S O C I A L E E T L A P R E V E N T I O N 
DE L A D E L I N Q U A N C E . 

C l . L'act ion sociale 

La concentration importante de ménages en situation précaire, les d i f f i 
cultés économiques et les mutations sociales imposent d'assurer un grand 
nombre de services destinés à l'accueil, à l'aide ou à l'appui des différentes 
populations. La Convention Vi l le Habitat a permis la création de plusieurs 
équipements et la mise en place d'équipes de travailleurs sociaux. Ces 
dispositifs doivent être rationalisés, pérennisés et doivent rayonner au-
delà du quartier lorsque cela est possible. 

- Quartiers Sensibles. 

C . l . l . Assurer le fonctionnement des structures créées et le maint ien 
des postes mis en place. 

L'un des apports importants de la Convention Vi l le Habitat est la création 
ou le renforcement de structures de proximité à vocation sociale et la 
création de postes de coordonnateurs ou d'animateurs. Ces équipements 
sont aujourd'hui des lieux de référence dans les quartiers par l'importance 
des activités destinées aux différents publics. 6 de ces structures sont en 
Contrat de Projet avec la Caisse d'Allocations Familiales du Pays de 
Montbéliard. I l est déterminant pour la poursuite de la Politique de la Vi l le 
sur le DUPM que ces structures et les postes de responsables soient 
pérennisés. 

C.1.2. Les actions en faveur de la petite enfance. 

Tous les dispositifs d'accueil sont déterminants pour la socialisation de 
l'enfant dès son plus jeune âge. I l est souhaitable d'associer le plus possible 
les parents à la définition des projets, et d'assurer des liens constants entre 
les diverses institutions en charge de la petite enfance. 

C.1.3. Les activités proposées aux adolescents. 

I l s'agit d'offrir aux jeunes des activités sportives ou de loisirs dans le 
quartier et hors du quartier, et de les impliquer le plus possible dans 
l'organisation ou la mise en oeuvre de ces activités. Hormis la découverte 
de nouveaux loisirs, les jeunes doivent y trouver l'occasion d'un appren
tissage social et d'un responsabilisation. Pour les plus âgés d'entre eux, 
lorsqu'ils interrompent leur cursus scolaire, des initiatives d'aide à la 
recherche d'emploi ou d'insertion par l'économique doivent être propo
sées. 
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C.1.4. Les mesures destinées aux adultes. 

La Politique de la V i l le repose sur une adhésion constante des habitants 
aux actions entreprises. La participation des habitants doit donc toujours 
être favorisées lors de la mise en oeuvre de projets. Pour cela, des mesures 
de soutien aux associations doivent être menées. 

- Hors Quartiers Sensibles. 

C.1.5. Développer des activités d'animations sociales ou sportives, 
notamment en faveur des jeunes, sur des quart iers où des problèmes 
apparaissent. 

Certains quartiers qui ne figurent pas dans la géographie prioritaire 
comportent une population jeune dont les besoins doivent être pris en 
compte. Même sans l'existence d'un équipement social de proximité, des 
actions ponctuelles à vocation sociale ou sportive peuvent être entrepri
ses. 

C.1.6. Favoriser l'expression des habitants dans le cadre de la pol i t i 
que de la vil le en soutenant les associations et en favorisant la 
format ion des élus associatifs. 

Pour répondre au mieux aux attentes des populations, les actions engagées 
doivent associer les habitants ou leurs représentants. 
Les associations, qui sont des interlocuteurs essentiels de la politique 
entreprise, doivent bénéficier de l'aide nécessaire à l'expression de leur 
participation. 

C.2. L a prévention de la délinquance. 

Les difficultés d'emploi touchent particulièrement les jeunes. Elles les 
privent très souvent de la voie naturelle vers l'autonomie et l'insertion 
économique. Dès lors, les risques de dérives vers la délinquance ou la 
toxicomanie sont à craindre. Comme en matière d'action sociale, des 
dispositifs et des actions de prévention sont assurées sur les quartiers. 
Plusieurs communes ont créé leur Conseil Communal de Prévention de la 
Délinquance qui réunit les partenaires de la prévention et établit le 
programme d'actions. Parallèlement à la poursuite de ces actions, certai
nes mesures doivent être entreprises à l'échelle du District. 
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- Volet Intercommunal. 

C.2.1. Aide à des associations de lutte contre la toxicomanie, d'aide 
aux victimes et d'accueil des personnes en diff icultés. 

L'association Le Relais (lutte contre la toxicomanie), l 'A IAV I (aide aux 
victimes) interviennent aujourd'hui sur plusieurs communes du District. 
Une approche intercommunale sera étudiée. Un dispositif est encore à 
mettre en place pour offrir un accueil spécifique pour les personnes en 
difficultés. 

Programmes communaux. 

C.2.2. Programmes d'actions des CCPD. 

La Prévention de la Délinquance est désormais intégrée au Contrat de 
Vi l le . Cette politique sera toujours élaborée par les Conseils Communaux 
de Prévention de la Délinquance : Audincourt, Montbéliard, Bavans, 
Bethoncourt, Etupes, Valentigney, Mandeure, Hérimoncourt. Une mise 
en cohérence des réflexions et des initiatives sera recherchée à l'échelle 
intercommunale. 
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D. L A CULTURE 

- Volet intercommunal. 

D . l . l . Met t re en oeuvre un programme d'actions culturelles au 
service du désenclavement et d'une meil leure connaissance des pro
grammes d'habitat social. Promouvoir une col laboration des équipe
ments culturels, des structures de proximité et des amateurs sur le 
thème de l ' identité et de la mémoire des quart iers et de leurs habi
tants. 

La culture peut être un véritable outil de lutte contre les exclusions. 
L'ambition du volet culturel est de retrouver la mémoire des hommes et 
des lieux, de faire parler à travers le prisme du langage artistique tous ceux 
qui vivent ou ont vécu cette vi l le, d'émettre un AUTRE discours sur les 
quartiers d'habitat social. La mise en oeuvre de ce volet culturel doit 
s'appuyer sur une collaboration étroite entre équipements culturels de 
niveau districal ou régional, et structures présentes sur les quartiers, 
capables d'associer et de mobiliser les habitants. 
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E. L ' INTEGRATION DES POPULATION ISSUES DE L ' IMMIGRATION. 

Les populations issues de l'irrimigration font le plus souvent partie des 
populations les plus en difficulté. Leur bonne insertion dans la société 
exigent de leur part des efforts importants que la collectivité doit les aider 
à accomplir. Cette Charte marque l'engagement des différents partenaires 
dans cette voie. Toutes les actions présentées ici ne sont pas spécifiques 
aux populations issues de l'immigration. Certaines figurent déjà dans les 
programmes d'actions des thèmes précédents. 

Les différents articles sont développés dans la Charte pour l'Intégration. 

E. l . L a petite enfance 

E.2. Le logement et l 'habitat 

E.3. L 'emploi et la format ion professionnelle. 

E.4. L a vie associative et culturel le 

E.5. Les populations considérées comme prior i taires. 

E.6. Les dispositions complémentaires. 

E.l. L 'appl icat ion de la Charte. 

Contrat de Ville du District Urbain du Pays de Montbéliard -16 mai 1994 



F. L ' A N I M A T I O N - S U I V I ET LES ETUDES 

F. l . Le suivi, la coordination et l 'évaluation du Contrat de Vi l le — 

- Volet intercommunal. 

F . l . l . Maîtr ise d'Oeuvre Urbaine et Sociale du Contrat de Vi l le . 

Suivi de la programmation des actions du Contrat de Vi l le. Pilotage du 
Volet Intercommunal. Animation des groupes de travail thématiques qui 
suivent les procédures induites par le Contrat de Vi l le : POPS, PLIE... 
Cette animation est faite avec l'appui de personnes qualifiées. Pilotage et 
mise en oeuvre de l'évaluation de la politique de la vi l le. 

F.1.2. Evaluation du Contrat de Vi l le 

Mobilisation de structures ressources ou de personnes qualifiées pour 
suivre des indicateurs et effectuer des évaluations des actions entreprises. 
Communication en cours de procédure sur les opérations réalisées. 

- Quartiers sensibles. 

F.1.3. Maîtrises d 'Oeuvre Urbaines et Sociales Communales. 

Suivi, évaluation et mise en oeuvre des programmes d'actions commu
naux. 

F.2. Les études. 

La Politique de la Vi l le doit s'intégrer dans une démarche globale de 
développement du territoire urbanisé. L'engagement d'opérations 
d'aménagement d'espaces publics ou de programmes d'actions ne peut se 
faire sans une réflexion préalable qui fasse apparaître les carences de la 
situation actuelle et les besoins et attentes des populations. 
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UN CADRE DE TRAVAIL 
POUR LES CINQ ANS A VENIR 

Un Contrat Cadre définissant les règles du jeu. 

Le Contrat de Vi l le établit les principes de l 'action pour cinq ans et 
déf ini t les règles du jeu qui permett ront de mobil iser au mieux les 
compétences et ressources des différents partenaires. 

D s'agit donc d 'un Contrat Cadre. 

L'exécution du Plan d'Action se fait par une programmation annuelle sur 
laquelle se négocie le partenariat financier. 
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La programmation annuelle 

Le Cont ra t de Vi l le est un document quinquennal. La programma
t ion annuelle correspond à la logique budgétaire de tous les partenai
res et constitue le grand exercice de concertation préalable au lance
ment des actions. 

Elle se préparera à deux niveaux : 

- au niveau des communes pour les programmes d'actions des quar
tiers sensibles, pour les interventions sur des zones d'habitat social 
particulières, ainsi qu'en matière de Prévention de la Délinquance. 

- au niveau du District pour le volet intercommunal. 

La synthèse et la mise en cohérence des programmations seront effectuées 
par le Chef de Projet chargé de la Maîtrise d'Oeuvre Urbaine et Sociale 
Districale, validée par le Comité de Pilotage Districal, puis communiquée 
aux partenaires sollicités. 

Les partenaires accorderont leurs participations financières, action par 
action, au vu du programme annuel prévisionnel, et après instruction par 
leurs services. Les Chefs de Projets seront associés à l'examen des 
actions. 

Toutes les actions devront s'inscrire dans le cadre du Plan d'Act ion 
Quinquennal du Contrat de Vi l le. A partir de l'année 1995, la program
mation annuelle prévue sur les quartiers devra s'appuyer sur un Protocole 
d'Accord affirmant la volonté des principaux partenaires à l'échéance du 
Contrat de Vi l le. Un cahier des charges de ces Protocoles d'Accord sera 
défini. 

En raison des délais impartis, 1 ' année 1994 fera 1 ' objet d'une programma
tion exceptionnelle. Pour les années à venir, la procédure devra se 
conformer au Guide de la Programmation fourni en annexe. 
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Les procédures complémentaires au Contrat de Ville. 

Certaines procédures particulières sont nécessaires à une meil leure 
mise en oeuvre des actions. El le feront l 'objet de documents spécifi
ques signés par les partenaires af in de décrire avec une plus grande 
précision les mesures envisagées et les responsabilités de chacun. Ces 
documents seront annexés au Contrat de Vi l le par voie d'avenant. 

I l s'agit de : 

-Le Protocole d'Occupation du Patrimoine Social 
(POPS). 

I l s'agit d'un ensemble de mesures destinées à améliorer la satisfaction 
de la demande en logement et les conditions du peuplement dans le parc 
social à l'échelle de l'agglomération. I l a fait l'objet d'une étude et 
d'une concertation particulière lors de la préparation du Contrat de 
Vi l le. Les quatre mesures retenues par les partenaires figurent au Plan 
d'Act ion. 

- Le Programme Local de l'Habitat (PLH). 

La production ou réhabilitation de logements et la programmation des 
crédits de l'Etat dans ce domaine sont des éléments importants de la 
politique de développement social et urbain. D est donc prévu qu'i ls 
fassent l'objet d'une étude complète qui se déroulera durant l'année 
1994. La convention programmatique conclue au terme de cette étude 
entre l'Etat et les collectivités constituera le volet logement du Contrat 
de Vi l le. Les engagements de l'Etat pour l'année 1994 sont définis par 
la programmation triennale 94/96. 
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- Le Programme Local pour l'Insertion par l'Economique 
(PLIE). 

Cette procédure vise à améliorer l'efficacité des mesures et des dispo
sitifs en faveur du retour à l 'emploi des personnes les plus en difficultés. 
Le Volet Emploi-Formation-Insertion du Contrat de Vi l le réunit les 
initiatives prévues pour les cinq prochaines années et affirme la 
nécessité de conclure un PLIE. L'élaboration de ce PLIE débutera après 
la signature du Contrat de Vi l le. 

- La Charte pour l'Intégration. 

La spécificité du Pays de Montbéliard lui impose de prévoir des 
dispositifs favorisant l'intégration des populations issues de l ' immigra-
tion. Ces dispositifs concernent les différents thèmes d'actions et ne 
sont pas toujours spécifiques. Néanmoins, ils seront mentionnés dans 
un document particulier qui fera l'objet d'une signature indépendante : 
la Charte pour l'Intégration. Ce choix vise à mettre en valeur la volonté 
politique des partenaires dans ce domaine. 
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Les instances de décision et de suivi. 

Le Comité de Pilotage Etat-DUPM du Contrat de Ville 

I I évalue le travail accompli, les résultats obtenus au vu des objectifs et des 
moyens mis en oeuvre. I l arrête la programmation annuelle définitive et 
fixe éventuellement de nouvelles orientations. I l est composé des parte
naires signataires du Contrat de Vi l le. I l se réunit une fois par an. 

Sa composition est : 

- M. le Sous-Préfet de Montbéliard 
- M. le Président du D.U.P.M. 
- M.le Directeur de l'Agence d'Urbanisme 
- M. le Président du Conseil Régional 
- M. le Président du Conseil Général 
- M. le Secrétaire Général aux Affaires Régionales 
- M. le Directeur Départemental de l'Equipement 
- M. le Directeur de la D.D.A.S.S. 
- M. le Délégué Régional au Commerce et à l'Artisanat 
- M. le Chargé de mission pour la reconversion industrielle 
- M. le Préfet de la Région de Franche-Comté, Préfet du Doubs, Direction des 

Actions de l'Etat, 4ème Bureau 
- M. le Directeur Départemental de la Jeunesse et des Sports 
- M. l'Inspecteur d'Académie 
- M. le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation 

Professionnelle 
- Mme le Directeur Régional des Affaires Culturelles 
- Mme la Déléguée Régionale aux Droits des Femmes 
- M. le Délégué Régional du FAS 
- M. le Capitaine, Commandant la Compagnie de Gendarmerie de Montbéliard 
- M. le Commissaire Divisionnaire, Commissaire Central de Police de 

Montbéliard 
- M. le Directeur du Centre d'Orientation et d'Action Educative 
- M. le Procureur de la République 
- M. le Directeur Régional de la Caisse des Dépôts et Consignations 
- Mme ou M. le Représentant des locataires 
- M. le Maire de Montbéliard 
- M. le Maire de Bethoncourt 
- M. le Maire d'Audincourt 
- M. le Maire de Valentigney 
- M. le Maire de Grand-Charmont 
- M. le Maire d'Etupes 
- M. le Maire de Bavans 
- M. le Maire de Mandeure 
- M. le Maire d'Hérimoncourt 
- M. le Directeur de la Caisse d'Allocations Familiales : 
- M. le Directeur de la SAFC 
- M. le Directeur de l'UFC 
- M. le Directeur de l'Office Public Départemental d'HLM 
- M. le Directeur du CRL 
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Le Comité Technique 

I l réunit les services de l'Etat et du District chargés du Contrat de Vi l le 
pour préparer les réunions du Comité de Pilotage Etat/DUPM. 

La Maîtrise d'Oeuvre Urbaine et Sociale Districale 

Le Chef de Projet du District doit assurer l'animation et le suivi global du 
Contrat de Vi l le. A ce titre, i l effectue la synthèse des programmations et 
informe l'ensemble des partenaires de l'avancement des travaux. I l réunit 
une ou deux fois par an des groupes de travail thématiques pour suivre le 
déroulement des actions. I l anime le dispositif d'évaluation du Contrat de 
Vi l le. 

I l est plus particulièrement chargé de la mise en oeuvre du Volet 
Intercommunal. 

Les structures ressources 

Le Contrat de Vi l le aborde de nombreux domaines de compétences. I l est 
souhaitable que des structures ressources puissent animer le partenariat et 
faire valoir leur expérience. I l s'agit de personnes qualifiées ou d'organis
mes compétents chargés d'animer et d'évaluer les politiques mises en 
oeuvre. 

Pour la programmation annuelle et le suivi des programmes 
d'actions communaux 

I l revient à chaque commune de choisir le Chef de Projet qui assurera la 
Maîtrise d'Oeuvre Urbaine et Sociale des actions Contrat de Vi l le sur son 
territoire. I l est souhaitable que des Commissions Communales présidées 
par le Maire réunissent à l'échelle du quartier ou de la commune les 
représentants des différents partenaires pour la préparation et le suivi des 
programmes d'actions. 
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LES ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 

L'Etat, représenté par Monsieur JL. Dufeigneux, Préfet de la Région 
Franche-Comté, Préfet du Doubs, s'engage à : 

- réserver pour le Contrat de Ville du Pays de Montbéliard pour la période 
1994-1998 une enveloppe de crédits de 15.95 millions de francs (hors 
crédits logement). 

- réserver pour le Contrat de Ville du Pays de Montbéliard pour la période 
1994-1998 une enveloppe de crédits de 24,5 millions de francs au titre du 
financement du logement. La contractualisation de ces crédits sera 
effective à la signature du Programme Local de l'Habitat. 

Ces crédits pourront être sollicités par les Maîtres d'Ouvrages pour le 
financement des actions suivantes : 

- réhabilitation de logements. 
- études. 

- à mobiliser pour 1994 dans le cadre du Plan de relance une aide de 
7.400.000 F affectés à des opérations d'aménagements extérieurs ou la 
réalisation d'équipements de proximité sur les quartiers contractua-
lisés, sous réserve de la production des dossiers de demande de sub
vention dans les délais impartis. 

le District Urbain du Pays de Montbéliard, représenté par son Président 
Monsieur L. Souvet, s'engage à : 

- réserver pour le Contrat de Ville du Pays de Montbéliard pour la 
période 1994-1998 la dotation spécifique «Politique Urbaine - Habitat» 
prélevée sur la dotation annuelle du Fonds Départemental de la Taxe 
Professionnelle allouée au DUPM et abondée par ce dernier à la même 
hauteur, soit pour l'année 1994 un total de 9 millions de francs. 
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le Conseil Général, représenté par Mr Gruillot, Président du Conseil 
Général, s'engage en tant que partenaire associé à ; 

- une contribution déterminée selon ses propres lignes et critères d'inter
vention et dans la limite des possibilités financières découlant de l'annualité 
budgétaire. 

les communes du District, représentées par leurs Maires, s'engagent à : 

- conduire la réflexion et la programmation des actions concernant leur 
territoire. 

- participer au financement du Programme d'Actions qu'elles ont élaboré. 

le Fonds d'Action Sociale représenté par Mr Alain JUND, Délégué 
Régional, s'engage plus particulièrement autour des objectifs définis par 
la Charte pour l'Intégration à : 

- poursuivre son engagement financier sur le Pays de Montbéliard à 
travers une réelle prise en compte de l'intégration des immigrés dans le 
présent contrat. 

la Caisse d'Allocations Familiales du Pays de Montbéliard représentée 
par son Président, s'engage : 

- en fonction de ses champs de compétence en matière d'action sociale et 
après décision de son Conseil d'Administration, à soutenir les actions 
présentées. 

la Caisse des Dépôts et Consignations, représentée par son Directeur 
Régional Monsieur IBANEZ, s'engage à : 

- financer par des prêts pour Projets Urbains, dans la limite de la program
mation nationale et à la demande des collectivités locales les équipements 
relevant du Contrat de Ville. L'assentiment du Préfet sera sollicité avant 
la mise en place de ces prêts. 
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la Société Anonyme de Franche Comté, 

l'Union de Franche Comté, 

et l'Office Public Départemental d'HLM, 

s'engagent, dans le cadre de leurs compétences et de leurs moyens à : 

- participer aux actions relatives à l'offre et l'accès au logement mention
nées dans le Plan d'Action Quinquennal et, à ce titre, à apporter leur 
soutien à l'élaboration et la mise en oeuvre du Protocole d'Occupation du 
Patrimoine Social. 

- participer aux actions relatives à l'insertion par l'économique mention
nées dans le Plan d'Action Quinquennal et, à ce titre, à apporter leur 
soutien à l'élaboration et la mise en oeuvre du Plan Local pour l'Insertion 
par l'Economique. 

le Comité Régional du Logement, s'engage à : 

- mobiliser des concours financiers issus du versement de la Participation 
des Employeurs à l'Effort de Construction (PEEC) ou 1 % logement. 

Ces engagements, outre le fait qu'ils doivent s'inscrire dans la réglemen
tation en vigueur pour l'utilisation de ces fonds, devront correspondre à 
une réponse habitat en adéquation avec les besoins exprimés par les 
entreprises et ouvriront droit à l'obtention de contreparties, sous forme 
de réservations de logements au profit de leurs salariés dans les program
mes de réhabilitation et de construction envisagés par ce Plan d'Action 
Quinquennal. 

Contrat de Ville du District Urbain du Pays de Montbéliard -16 mai 1994 



Monsieur le Préfet de la Région de Franche-Comté Monsieur le Président du District Urbain 
Préfet du Doubs, du Pays de Montbéliard, 

Jean-Louis DUFEIGNEUX. Louis SOUVET. 
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Monsieur le Président du Conseil Général 
du Doubs, 

Monsieur le Directeur Régional 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, 

Georges GRUILLOT. Ricardo IBANEZ. 

Monsieur le Délégué Régional 
du Fonds d'Action Sociale, 

Monsieur le Président 
de la Caisse d'Allocations Familiales, 

Alain JUND. Jean PERROT. 

Monsieur le Président 
de la Société Anonyme de Franche-Comté, 

Monsieur le Président 
de l'Office Public Départemental d'HLM, 

Dominique CHALOPIN. Marc PETREMENT. 

Monsieur le Président 
de l'Union de Franche-Comté, 

Monsieur le Président 
du Comité Régional du Logement, 

Roland DAUBIER. Roger DONZE. 

L AGENC2 D'URBANISME 

ET DE DÉVELOPPEMENT 

^ | du Pays de Montbéliard 

. . 
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Monsieur le Maire de la commune 
d'ALLENJOIE, 

Monsieur le Maire de la commune 
d'ARBOUANS, 

Robert GALLET. Daniel JACQUET. 

Monsieur le Maire de la commune 
d'AUD INCOURT, 

Monsieur le Maire de la commune 
de BADEVEL, 

Serge PAGANELLI . Serge BACON. 

Monsieur le Maire de la commune 
de BART, 

Monsieur le Maire de la commune 
de BAVANS, 

Jean ROCFORT. Bernard PAGNOT. 

Monsieur le Maire de la commune 
de BETHONCOURT, 

Monsieur le Maire de la commune 
de BROGNARD, 

Jean-Pierre LEHEC. Jean BESANCON. 

Monsieur le Maire de la commune 
de COURCELLES-LES-MONTBÉLIARD, 

Monsieur le Maire de la commune 
de DAMBENOIS, 

Roger MOUCHET. Claude DONZE. 
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Monsieur le Maire de la commune 
de DAMPIERRE-LES-BOIS, 

Monsieur le Maire de la commune 
de DASLE, 

André OVERNOY. Marcel BEAUSEIGNEUR. 

Monsieur le Député-Maire de la commune 
d'ETUPES, 

Monsieur le Maire de la commune 
d*FJONCOURT, 

Jean GENEY. Jean CUYNET. 

Monsieur le Maire de la commune 
de FESCHES-LE-CHATEL, 

Monsieur le Maire de la commune 
de GRAND-CHARMONT, 

Jacques COINTET. Daniel JEANNEY. 

Monsieur le Maire de la commune 
d'HÉRTMONCOURT, 

Monsieur le Maire de la commune 
de MANDEURE, 

Jean-Louis DESROCHES. Joseph TYRODE. 

Monsieur le Sénateur-Maire de la commune 
de MONTBÉLIARD, 

Monsieur le Maire de la commune 
de NOMMAY, 

Louis SOUVET. Claude BEURTHERET. 
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Monsieur le Maire de la œmmune 
de SAINTE-SUZANNE, 

Madame le Maire de la commune 
de SELONCOURT, 

Pierre MAURY. Irène THARIN . 

Monsieur le Maire de la commune 
de SOCHAUX, 

Monsieur le Maire de la commune 
de TAILLECOURT, 

Libéro CENCIG. Jacques POURTEER. 

Monsieur le Maire de la commune 
de VALENTIGNEY, 

Monsieur le Maire de la commune 
de VANDONCOURT, 

Georges MASSACRIER. Jacques REDOUTEY. 

Monsieur le Maire de la commune 
de VTEUX-CHARMONT, 

Monsieur le Maire de la commune 
de VOUJEAUCOURT, 

Gilbert GAUTHIER. Jean BOURDENET. 

Contrat de Ville du District Urbain du Pays de Montbéliard -16 mai 1994 



A N N E X E 1 

PROGRAMMATION 

ANNUELLE 
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T r o i s p r i n c i p e s : 

1 . L e C o n t r a t d e V i l l e e s t l a p r o c é d u r e u n i q u e p o u r 
l ' e n s e m b l e d u D i s t r i c t . Le Comi té de P i lo tage E t a t / D U P M 
dev ra a r r ê t e r une p r o g r a m m a t i o n globale a f i n de s 'assurer 
que les règles établ ies à l a s igna tu re d u C o n t r a t de V i l l e sont 
respectées. 

2. L ' e x e r c i c e d e p r é p a r a t i o n d e l a p r o g r a m m a t i o n a n 
n u e l l e se f e r a t o u j o u r s à l ' é c h e l l e d u q u a r t i e r o u d e l a 
c o m m u n e s o u s l ' a u t o r i t é d u M a i r e . Cet te approche reste 
l a me i l l eu re pou r a n i m e r l a concer ta t ion en t re les p a r t e n a i 
res e t p o u r concevoir des p rog rammes d 'ac t ion cohérents et 
efficaces. 

3. L e p a r t e n a r i a t f i n a n c i e r ne p o u r r a êt re a r rê té que p a r une 
négoc ia t ion su r chaque ac t ion , après p résen ta t i on de dos
siers i n d i v i d u e l s de demandes de financement. 

Les trois remarques précédentes montrent que la programma
tion annuelle est un exercice complexe qui exige une organisation 
précise. 

D e u x o b j e c t i f s : 

1. U n e homogéné isa t ion des documents de p r é s e n t a t i o n des 
act ions est souha i tab le a f i n d'en favor iser l a l ec tu re et l a 
synthèse. 

2. U n accord des pa r tena i res sur les étapes et les échéances de 
l a p r o g r a m m a t i o n do i t ê t re dé f in i a f i n d'en raccourc i r l a durée 
et d 'ob ten i r le p lus t ô t possible l a p r o g r a m m a t i o n annue l l e 
dé f i n i t i ve . 
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L E S D O C U M E N T S D E P R O G R A M M A T I O N 

P r é s e n t a t i o n d e s a c t i o n s : 

- l a F i c h e A c t i o n : c'est une f iche de rense ignements q u i 
r é u n i t su r une page les pr inc ipa les i n f o r m a t i o n s . U n modèle 
d é f i n i t i f sera d i f fusé après accord des services de l 'E ta t . 
Les i n f o r m a t i o n s su ivantes dev ron t êtres fourn ies : 

- C o m m u n e (ou i n t e r c o m m u n a l ) 
- T h è m e (con fo rmément à l a nomenc la tu re d u P l a n d'Ac

t i o n Q u i n q u e n n a l ) 
- Loca l i sa t i on (Qua r t i e r sensible, hors q u a r t i e r sensible ou 

communes concernées pour le vo le t i n t e r c o m m u n a l ) 
- I n t i t u l é de l 'act ion 
- Ob jec t i f 
- D e s c r i p t i f de l 'ac t ion et d u mode d ' i n t e r ven t i on 
- M a î t r e d 'Ouvrage 
- M a î t r e d 'Oeuvre 
- Pub l i c concerné 
- I n d i c a t e u r s de r é s u l t a t 
- D a t e de démar rage de l 'act ion et durée. 
- Su i t e d 'opéra t ion ou opéra t ion nouve l le 
- C o û t p rév i s ionne l avec les p r i nc i paux postes de dépenses 
- P l a n de F i n a n c e m e n t 
- D a t e de l a demande 

l e D o s s i e r d e d e m a n d e d e s u b v e n t i o n : l a F iche A c t i o n 
en page de couver tu re ,pu is sont j o in tes les pièces comp lémen
ta i r es ( rédac t ionne l , photo , p l a n , revue de presse...). 
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P r é s e n t a t i o n d e l a p r o g r a m m a t i o n ( c o m m u n a l e o u 
i n t e r c o m m u n a l e ) : 

- u n e D é c l a r a t i o n d ' i n t e n t i o n : i l s 'agi t d ' u n tex te e x p r i m a n t 
l a vo lon té po l i t i que et les p r inc ipes d 'act ions su r l a zone 
considérée. 

- u n P l a n : une p résen ta t i on spa t ia le des pro je ts d ' i n te rven t i on . 

- u n t a b l e a u financier r é c a p i t u l a t i f des act ions classées 
p a r thèmes d'act ions et p a r pa r t ena i r es sol l ic i tés. 

- l es f i c h e s a c t i o n s . 

- l e b i l a n i n t e r m é d i a i r e : i n f o r m a t i o n s u r l 'é tat d 'avance
m e n t des act ions re tenues lors de l a p r o g r a m m a t i o n précé
dente. 

P r é s e n t a t i o n d e l a p r o g r a m m a t i o n g l o b a l e C o n t r a t d e 
V i l l e . 

E l l e est l a synthèse des p r o g r a m m a t i o n s communa les sur le 
m ê m e modèle avec des analyses t ransversa les selon deux 
axes : 

- p a r p r inc ipes d ' i n te rven t i on (qua r t i e r s sensibles, hors quar
t ie rs sensibles, i n t e r c o m m u n a l ) , 

- p a r thèmes d'act ions, 

- pa r pa r t ena i r e sol l ic i té . 
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L E D E R O U L E M E N T D E L A P R O G R A M M A T I O N 

L e s E t a p e s d e l a p r o g r a m m a t i o n 

P r é s e n t a t i o n p a r l e C h e f d e P r o j e t d e l a P r o g r a m 
m a t i o n A n n u e l l e P r é v i s i o n n e l l e e n C o m m i s s i o n 
C o m m u n a l e ( o u I n t e r c o m m u n a l e ) P a r t e n a r i a l e 

1er Octobre 

Modi f i ca t ions /Compléments 

V a l i d a t i o n p a r l a C o m m i s s i o n C o m m u n a l e ( o u 
I n t e r c o m m u n a l e ) P a r t e n a r i a l e d u P r o g r a m m e 

A n n u e l P r é v i s i o n n e l (1 fiche d e s c r i p t i v e p a r A c 
t i o n ) e t e n v o i a u D i s t r i c t 

15 Novembre 

S y n t h è s e p a r l e C h e f d e P r o j e t D i s t r i c a l p o u r P r o 
g r a m m e A n n u e l D i s t r i c a l ( c o m p i l a t i o n d e s f i c h e s 
A c t i o n s , R é c a p i t u l a t i f , A n a l y s e p a r t h è m e e t p a r 

p a r t e n a i r e s s o l l i c i t é s ) . 

E n v o i à t o u s les p a r t e n a i r e s d u P r o g r a m m e 
A n n u e l P r é v i s i o n n e l 

1er Janvier 

I n s t r u c t i o n des dossiers 

A v i s d e s p a r t e n a i r e s financiers 1er Mars 

Even tue l s réa jus tements des P r o g r a m m e s A n n u e l s 

V a l i d a t i o n e n C o m i t é d e P i l o t a g e E t a t - D U P M d u 
P r o g r a m m e A n n u e l D i s t r i c a l D é f i n i t i f . 

31 Mars 

Ce calendrier sera effectif à partir de la programmation 1995. 
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A N N E X E 2 

QUARTIERS SENSIBLES 

LES ENJEUX 
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A M E N A G E M E N T U R B A I N 

U n p l a n d 'aménagement u r b a i n p o u r l 'ensemble de 
la v i l l e est en cours d 'é labo ra t i on pa r l 'Agence 
d 'Urban isme d u Pays de Mon tbé l i a rd . 

Ce p lan proposera p lus ieurs axes d ' in te rvent ion : 

* le r en fo r cemen t de la l i s i b i l i t é de la s t ruc tu re 
urba ine 

- par le marquage des por tes d u centre v i l l e et 
l 'a f f i rmat ion des entrées de v i l l e 

- par une hiérarchisat ion des voies 

* la r e q u a l i f i c a t i o n des espaces u r b a i n s par la 
res t ructurat ion et la créat ion d'espaces publ ics 

* la res t ruc tu ra t i on d u t issu bât i ex is tan t (centre, 
qua r t i e r de la gare, si te des Forges, anciennes 
usines Japy) 

* l 'aménagement de sites en déve loppement . 



- D 'o res et dé jà q u e l q u e s a c t i o n s d ' a m é n a g e m e n t u r b a i n son t à 
env isager : 

- Réal isat ion de la R N 437 pou r le déve loppement 
d u p ô l e P l a s t u r g i e d ' A U D I N C O U R T et p l u s 
i m m é d i a t e m e n t p o u r la sauvegarde des emplo is 
sur le s u d d u D U P M . 

- Désenclaventent de l 'usine ECIA et aménagement 
des accès, en toute urgence. 

- M i s e en va leu r des berges d u Doubs sur d e u x 
t ronçons (Per l insk i , Forges et châteaux Peugeot, 
Pont de g land) . 

- A c q u i s i t i o n foncière et aménagement d u site de la 
gare et de l 'ensemble de la l igne ferroviaire. 

- T ra i tement des entrées de v i l l e 

- Aménagemen t des accès à l'église d u Sacré Coeur. 

- A c t i o n s d 'aménagement d u te r r i t o i re 

La c o m m u n e d ' A U D I N C O U R T souha i t e u n e 
r é p a r t i t i o n p lus ha rmon ieuse des zones d'act iv i tés 
d is t r i ca les sur le D U P M et le ren fo rcement des 
commerces d u centre-v i l le et des quart iers. 
El le est p rê te à env isager une d is t r ica l isar ion des 
zones de la N a i l l e et de la gare dans le cadre d 'une 
me i l l eu re a p p l i c a t i o n d u schéma d 'aménagement 
u rba in A u d i n c o u r t - M o n t b é l i a r d . 

E Q U I P E M E N T S 
- Créa t ion d 'un centre d 'évei l de l 'enfant par les arts 

et la bande dessinée sur le site d u château Peugeot 
et à voca t ion spatiale de l 'aire urbaine. 

- I m p l a n t a t i o n d ' une M a i s o n de la Na tu re et de 
l 'Env i ronnemen t d o n t l ' embryon existe déjà avec 
"eau et nature" . 



P O L I T I Q U E D E L ' E M P L O I , D E L A F O R M A T I O N , D E L ' I N S E R T I O N 

La v i l l e d ' A U D I N C O U R T s o u h a i t e q u e ces 
p rob lèmes so ien t abordés à l 'échelle d u D i s t r i c t 
vo i re d u Bassin d 'Emp lo i en l iaison permanente avec 
la c o m m u n e et maî t r i se d 'ouvrage c o m m u n a l e en 
mat ière d ' inser t ion et de prévent ion. 

La c o m m u n e d e m a n d e u n acc ro issement des 
moyens h u m a i n s p o u r la po l i t i que de p réven t i on et 
d ' an ima t ion a ins i q u ' u n renforcement des forces de 
pol ice sous la f o r m e "d' i lotage". 

La c o m m u n e d e m a n d e le m a i n t i e n des zones 
d 'éduca t i on p r i o r i t a i res et une augmen ta t i on des 
moyens at t r ibués à ces zones. 

La c o m m u n e d e m a n d e une nette amé l i o ra t i on d u 
par tenar ia t avec l 'Educa t ion Na t i ona le en v u e de 
chercher les mei l leures solut ions de lu t te contre les 
retards scolaires. 

La c o m m u n e propose u n déve loppement des postes 
d ' inser t ion dans le doma ine de l ' env i ronnement et 
des act ions sociales et le ma in t i en des aides aux 
s t ruc tures d ' i n se r t i on (associat ions et entrepr ises 
intermédiai res) . 

P O L I T I Q U E D U L O G E M E N T 

La c o m m u n e demande à ce que le P L H ait des effets 
p lus concre ts su r la v i l l e d ' A U D I N C O U R T et 
permet te le déve loppement de l'accession (neuf) d u 
col lect i f , la réhab i l i ta t ion d u bât i ancien ( O P A H ) et 
favorise une po l i t i que foncière munic ipa le . 

I l est beso in de const ru i re 40 à 50 logements neufs 
par année sur tout sur le centre-vi l le. 

La c o m m u n e souha i t e p o u v o i r o f f r i r sur son 
te r r i t o i re des l ogemen ts p o u r é tud ian ts et p o u r 
personnes âgées ( type foyer logement) . 

La po l i t i que de "peup lemen t " do i t const i tuer l 'une 
des pr ior i tés des prochaines années. 



P O L I T I Q U E C U L T U R E L L E 

H s'agit p o u r la c o m m u n e de conf i rmer les acquis de 
sa p o l i t i q u e cu l tu re l le et no tamment de déve loppe r 
le pa r tenar ia t à p ropos des p r i nc ipaux événements 
cu l tu re ls (fête de la Bande Dessinée, Rencontres et 
Rac ines, M a i s o n de l 'évei l par les A r t s ) et d e 
d é v e l o p p e r les d i f fé ren ts vo le ts d ' u n e p o l i t i q u e 
c u l t u r e l l e p o p u l a i r e ( l e c t u r e , m u s i q u e , a r t s 
plast iques...). 

H y aura l i e u en tou te urgence que l 'Etat, les autres 
co l lec t iv i tés (dépa r temen t -DUPM) s'engagent dans 
une opéra t ion de sauvegarde d u cinéma "le L u m i n a " 
et la const ruc t ion à terme d'une salle po lyva lente . 

P O L I T I Q U E DES Q U A R T I E R S 

La c o m m u n e demande à ce qu ' i l y ait une cont inu i té 
des act ions engagées dans les quar t iers ayant f a i t 
l 'objet d 'une procédure dans le précédent Cont ra t de 
P lan . 

- Qua r t i e r des C h a m p s M o n t a n t s 

Le quar t ie r des Champs Montan ts a d isposé d ' une 
p r o c é d u r e DSQ d e p u i s 1989. Le D S Q a p e r m i s 
d ' insta l ler de nouveaux équipements sur le quar t ie r 
( local jeunes, vestiaires, équipements socio-cul turels, 
locaux Francas, t e r ra in de foo tba l l ) , d 'engager la 
réhab i l i ta t ion des logements et de met t re en place u n 
d ispos i t i f d ' an ima t ion de vie associative (an imat ion , 
Centre de Ressources...). 

La v i l l e d e m a n d e , en toute p r i o r i t é , à ce que le 
C o n t r a t de V i l l e pu isse p r e n d r e en comp te le 
f onc t i onnemen t des nouveaux équipements mis en 
place a i n s i que le coût d u d i s p o s i t i f d ' a n i m a t i o n 
(postes d 'an imateurs , d'éducateurs, fonc t ionnement 
d u Centre de Ressources, aide aux associations socio
cul ture l les, sout ien scolaire...). 

E n f i n le C o n t r a t de V i l l e dev ra aider à met t re en 
place des actions spécif iques pou r la popu la t i on des 
enfants de 11 à 15 ans. 



La v i l l e demande à ce que le p rocha in Cont ra t de 
V i l l e p e r m e t t e de c o m p l é t e r le p r o g r a m m e 
d 'équipements engagé et no tamment : 

1 / Le p r o g r a m m e de réhab i l i ta t ion des logements 
et n o t a m m e n t le t ra i tement d u secteur de la 
Combe es Breux dev ron t être terminés dans les 
premières années d u Plan. 

2 / la mise en place d 'un commerce sur le quart ier. 

3 / l ' a m é n a g e m e n t d ' une zone v e r t e en t re le 
collège de S E L O N C O U R T et le quart ier . 

4 / la démo l i t i on des écoles préfabr iquées. 

- Qua r t i e r Cou rbe t Pergaud 

Le quar t ie r Courbet Pergaud a bénéficié depuis d 'une 
procédure de quart ier sensible q u i a pe rmis de : 

- réhabi l i ter les logements 
- réaménager les espaces extér ieurs 
- met t re en place u n disposi t i f d 'an imat ion sociale 

Le p rocha in Contra t de V i l le devra permet t re : 

1 / de main ten i r le disposi t i f d 'an imat ion sociale : 
0 poste d 'an imat ion 
0 fonct ionnement de l 'assodat ion 
0 fonct ionnement des locaux 

2 / de réhabi l i ter et commercial iser la Tou r Courbet 
en p rog ramme d'accession. 

3 / d ' a m é n a g e r les t e r ra i ns e n t r e C o u r b e t et 
Pergaud. 

4 / d'engager l 'aménagement des berges d u Doubs. 

- Qua r t i e r des Forges - M o n t a n o t 

E x t e n s i o n des act ions socia les engagées sur le 
M o n t a n o t à l 'ensemble des quar t iers des Forges pou r 
év i ter l ' iso lement d u M o n t a n o t et homogénéiser le 
secteur. 



- Au t res quar t iers 

La v i l l e d e m a n d e à ce que le C o n t r a t de V i l l e 
p e r m e t t e d ' i n t e r v e n i r sur le secteur des Forges 
n ' a y a n t pas b é n é f i c i é de p r o c é d u r e s d e 
déve loppement , no tammen t : 

Quar t ie rs Ac t i ons à engager 

rue des prés Réhabi l i tat ion des logements 
Aménagement des espaces 
extérieurs 

- rue Cuvier Réhabi l i tat ion des logements 
Aménagement des espaces 
extérieurs 

- Quartier Perlinski - Cusman - les Forges 

La v i l l e demande à ce que ce quart ier bénéficie d 'une 
p rocédure g lobale de déve loppement précédée d ' u n 
d iagnost ic de fonc t ionnement social et u rba in . 

Plusieurs thèmes seront à étudier : 

- réhab i l i ta t ion des logements 

- aménagement des espaces extérieurs 

- i n s ta l l a t i on de n o u v e a u x équ ipements pub l i cs 
(salle p o l y v a l e n t e à const ru i re , aires de jeux à 
imp lan te r , école maternel le à construire) 

- aménagement d u carrefour des Forges 

M A I T R I S E D ' O E U V R E U R B A I N E ET S O C I A L E 

La c o m m u n e d ' A U D I N C O U R T s o u h a i t e q u e 
l 'équipe M O U S in te rv ienne à l'échelle de la v i l l e et 
que le M a i r e d ' A U D I N C O U R T reste M a î t r e 
d 'Ouvrage de la M O U S . 



B AVANS 



VILLE DE BAVANS 

T E C H N I Q U E 
P E U G E O T CYCLE 



ORIENTATIONS DE LA VILLE DE BAVANS 

En 1990, la v i l le de Bavans voyait le quartier Champerriet retenu au titre de la procédure de 
développement social et urbain : quartier sensible. 

Une Charte de développement était donc élaborée et les objectifs principaux étaient définis 
comme suit : 

- recherche d ' u n équi l ibre social : i l s'agit principalement de combattre la logique de 
guetto social et ethnique qui se développe depuis plusieurs années sur le quartier 
Champerriet 

- amé l i o re r le cadre de vie : c'est à dire engager une réhabilitation lourde sur le bâti 
(logements et espaces communs) et une requalification des espaces extérieurs 

- met t re en oeuvre un véritable dispositif d 'animat ion sociale et culturelle sur le quartier 
Champerriet de manière concertée et coordonnée 

Après quelques années de procédure, le bilan est mit igé. En effet, si la mise en oeuvre d'un 
disposit i f d'animation sociale et culturelle est aujourd'hui à maturité avec le développement 
suffisant de nombreuses activités répondant aux besoins des habitants (de la petite enfance au 
public adulte), les travaux sur le bâti et les espaces extérieurs par contre sont très peu avancés 
(un seul bâtiment sur les quatre prévus a été réhabilité, les travaux sur les espaces extérieurs 
ont débuté en septembre 93). 

En outre, i l se dessine aujourd'hui des enjeux de développement social et urbain non plus 
seulement à l'échelle du quartier mais de la v i l le , avec en particulier le second quartier 
d'habitat social, le quartier Bel Air. 

La v i l le de Bavans avec l'ensemble des partenaires concernés, tient donc à présenter, au titre 
du Contrat de V i l l e du Pays de Montbéliard, un certain nombre d'actions d'aménagement 
urbain ou à dominante socio-culturelle. I l s'agit en particulier : 

- de pérenniser les acquis de la procédure quartier sensible en termes d'animadon sociale et 
culturelle 

de participer pleinement, au travers de thèmes spécifiques comme l'habitat, la prévention et 
l'insertion, à l'avenir du Pays de Montbéliard 







LES GRANDS ENJEUX 

DU QUARTIER DE CHAMPVALLON 

Le contrat de ville devra permettre à la commune de Bethoncourt de 
continuer, avec l'aide de ses différents partenaires, l'action engagée pen
dant les 9 è m e et lfjème pians. 

La Ville souhaite poursuivre les actions d'amélioration physique du cadre 
de vie (démolition, construction neuve, réhabilitation, aménagements d'es
paces extérieurs...) et le développement de la vie sociale. 

Pour la mise en oeuvre du premier point, un protocole d'accord a été signé 
avec la SAFC qui définit les grandes options d'aménagement pour la du-
rée du l ieme pian. 

Les actions proposées portent sur le bâti et les espaces extérieurs qui y 
sont liés. 

Leur restructuration ou leur réhabilitation vise tout d'abord à améliorer la 
qualité du cadre de vie des habitants mais tout autant à offrir aux habitants 
de la commune et de l'ensemble du Pays de Montbéliard une image posi
tive de Champvallon. 

Le développement de la vie sociale passe par le renforcement des actions 
en direction de la jeunesse, aussi bien sur le plan des loisirs, de l'insertion 
professionnelle que de la prévention. 

La Ville va développer considérablement le service Prévention-Jeunesse 
pour offrir aux jeunes du quartier des activités diversifiées et de qualité en 
complémentarité avec les Francas qui accueillent les plus jeunes. 



Dans le domaine de l'insertion, la Ville souhaite maintenir un dispositif co
hérent sur toute la chaîne qui peut conduire à l'exclusion : 

- maintien des actions de soutien scolaire au travers de l'association 
Taille Crayons pour lutter contre les situations d'échec des jeunes à la 
fin de leur scolarité, 

- maintien du poste de Correspondant Emploi Formation pour l'accueil 
personnalisé des personnes en situation d'exclusion, 

- création d'une antenne de l'association intermédiaire DEFI sur le 
quartier pour faciliter l'accès au travail des demandeurs d'emploi du 
quartier, 

- maintien de l'Atelier Permanent de Recherche d'Emplois et de 
Solutions pour apporter un soutien logistique et une aide aux chô
meurs, en complément de celle apportée par le Correspondant 
Emploi Formation. 

Pour tout ce qui relève de la cohésion sociale du quartier, la Boutique 
Champvallon (C.C.A.P.) est confortée dans son rôle de coordination et 
d'animation des actions sociales, avec une attention particulière aux pro
blèmes liés à l'intégration des populations d'origine étrangère, c'est pour 
cette raison que le maintien du poste d'Animatrice Relais est souhaité par 
la commune. 

L'effort en direction de la petite enfance va être développé et structuré par 
la signature d'un contrat "Petite Enfance" avec la C.A.F. 





ATELIER DE DISTILLATlon 
ATELIERS MUrflCIPAUX 
COTTRE MEDICO SOCIAL 
CE.S PAUL L A M Q E V m 
CHAPELLE SAITTT PAUL 
ECOLE MATERIELLE CETfTRE 
ECOLE PRIMAIRE CETtTRE 
POYER DU 3* AQE 
OETIDARMERIE 

10 QROUPE SCOLAIRE Q1ATEAU 
I 1 QROUPE SCOLAIRE PERQAUD 

12 QYMTCASE JACQUES V1LQUIT1 
13 QYMTIASE PAUL LAMQEVirt 
14 MAIRIE 

1 5 MAISON DE QUARTIER 

1 6 MA ISOH DES SOCIETES 

17 M o n u M E r r r AUX MORTS 

18 LOCAL DE MUSIQUE 
19 PARCOURS DE 3ATTTE 
2 0 PISTE Bl-CROSS 

21 PLACE DU MARCHE 
2 2 LOCAL DES POMPIERS 
2 3 P.T.T 
2 4 SALLE DES rETES 
2 5 STADE QATSCI IOM 

2 6 STADE DES VERMES 

27 TErtrus 
2 8 TEMPLE 
2 9 UTUTE DE VIE 
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CONTRAT DE VILLE 
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M A I R I E d ' É T U P E S 4, rue de la Poste • 25460 ÉTUPES 

i r ec t ion des Services 
Tél. 81 99 61 00 Fax 8! 99 61 07 

à à A T P ! 81 .99 .61 .11 
ad jo in t responsable 
Bernard ASSOLARI 
N/R : GB/PDP/94 

CONTRAT DE VILLE 
DU DISTRICT URBAIN DU PAYS DE MONTBELIARD 

1 9 9 4 - 1998 

VILLE D'ETUPES 
PROGRAMMATION ANNUELLE 1994 

DECLARATION D'INTENTION 

Dans le cadre du contrat de plan 1989 - 1993, la ville d'Etupes a signé, le 
20 Octobre 1990, une convention d'objectifs avec divers partenaires institutionnels, 
f ixant le programme de Développement Social des Quartiers, portant sur le site de "La 
Montagne" à Etupes. 

Le préambule de cette convention a défini les quatre principes concourant à 
la réussite de la politique que les partenaires se sont assignés : 

Alors qu'avec le Xe plan s'est achevée la politique des opérations de 
Développement Social des Quartiers, l'ensemble des objectifs n'a pu être terminé. 

Les actions sociales, mises en oeuvre à l'initiative de la Municipalité dès la 
signature de la convention, demandent à être pérénisées tant elles sont nécessaires à la 
réalisation des buts poursuivis à court, moyen et long terme. 

Les opérations urbanistiques et de requalification urbaine ont été engagées 
d'une part, en fonction des possibilités budgétaires de la ville et d'autre part, en 
accompagnement des programmes de réhabilitation des immeubles qui ont par contre 
pris beaucoup de retard. 

Leurs poursuites sans retard s'avèrent indispensables si l'on veut faire 
adhérer et associer la population du quartier à la réussite de ce projet. 

D É P A R T E M E N T DU DOUBS • A R R O N D I S S E M E N T DE M O N T B É L I A R D • C A N T O N D'ÉTUPES 

- Revitaliser le quartier et l'intégrer au reste de la commune. 
- Reconstituer un tissu social cohérent et équilibré. 
- Améliorer le cadre de vie. 
- Changer l'image de marque du quartier et de la Commune. 



GD-CHARMONT 
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LES ORIENTATIONS DE LA VILLE DE 
GRAND CHARMONT 

La Charte de Développement Social et Urbain élaborée en 
1990 affichait les objectifs principaux suivants : 

- Restructurer les espaces centraux du quartier pour en 
faire un lieu d'identification et d'animation du quartier. 

- Mettre en oeuvre un projet culturel et social pour la 
population des Fougères, concerté et coordonné. 

- Répondre à l'importante demande de logements de plus 
grande taille pour les familles des Fougères. 

- Réajuster finement la composition sociale du quartier 
de manière concertée et répondre aux demandes 
quotidiennes des habitants par une gestion rapprochée. 

Après trois années de procédure, la plupart des objectifs 
sont atteints : 

- les aménagements urbains du quart ier (centre 
commercial , parc publ ic, aménagement des pieds 
d'immeubles) sont quasiment terminés ou en passe de 
l'être. 

- un certain nombre d'activités ont pu se développer sur 
le quartier en partenariat avec l'Association de Gestion 
et ce, à part i r de l'embauche de professionnels 
(animateurs du secteur Jeunes, Club adolescents, 
éducateur de Prévention). 

- de grands logements ont été réalisés par la SAFC et 34 
pavillons PLA (SAFC) sortiront de terre d'ici f in 1994. 

- les partenaires sociaux ont travaillé plus finement avec 
les organismes logeurs sur l 'occupation sociale de 
logement et la gestion rapprochée (création antenne 
SAFC, Habitat 25). 

Pourtant un certain nombre d'actions n'ont pu être réalisées 
dans le cadre du quartier sensible (maison de quartier, 
réhabilitation de jardins famil iaux, devenir de Sonacotra) 
et aujourd'hui se dessinent les enjeux de développement 
social et urbain qui ne sont plus à l'échelle du quartier 
mais de la vil le, voire du Pays de Montbéliard. 



C'est pourquoi, la municipalité de GRAND CHARMONT 
avec l'ensemble des partenaires concernés tient à présenter 
un certain nombre d'actions au titre du contrat de vi l le de 
Montbéliard. 

Aménagements urbains ou actions à dominante sociale et 
culturelle, i l s'agira : 

- de pérenniser les acquis de la procédure quartier 
sensible. 

- de désenclaver le quartier sur la v i l le et le Pays de 
Montbéliard. 

- de part ic iper pleinement à l 'avenir du Pays de 
Montbéliard au travers des thèmes spécifiques comme 
l'habitat, la prévention, l ' insertion économique et 
l'emploi. 
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VILLE DE MONTBELIARD 
CONTRAT DE VILLE 

Les actions proposées par la Ville de Montbéliard s'inscrivent dans la continuité d'une 
politique globale de développement urbain, dans le domaine social et dans l'amélioration de 
l'habitat et du cadre de vie. 

Les actions diversifiées se poursuivront sur les quartiers de la Petite Hollande et de la 
Chiffogne. D'autres actions seront développées à destination des habitants des autres 
secteurs (Mont-Christ, Batteries du Parc....) et des jeunes de l'agglomération fréquentant le 
centre ville. 

1. L E S O B J E C T I F S G E N E R A U X 

Dans les différents quartiers, la Ville de Montbéliard poursuivra la requalification des espaces 
publics et la diversification d'usage de l'habitat. 
Par ailleurs, dans le domaine de l'action sociale, la Ville renforcera la prévention de la 
délinquance et de la toxicomanie et l'insertion par l'économique. 

Enfin, un effort particulier sera réalisé pour les aménagements et services de proximité 
visant à favoriser la cohésion sociale dans les quartiers : 

-mairie de quartier 
-espaces multisports pour adolescents 
-travaux d'accessibilité pour les handicapés 

Ces actions seront développées prioritairement dans plusieurs secteurs. 

2 . L E S S E C T E U R S P R I O R I T A I R E S D ' I N T E R V E N T I O N 

A. LA CHIFFOGNE 
-requalification des espaces publics du secteur Diderot 
-ouverture d'une mairie de quartier : échelon de proximité en direction de la 
population 

-lutte contre l'exclusion en partenariat avec l'ASCAMI 

B. LA PETITE HOLLANDE 
-requalification du Parvis des Hexagones 
-requalification des espaces publics et des cheminements piétonniers 
-liaisons interquartiers par les berges de l'Allan et les bords du canal 
-développement des activités tertiaires par l'implantation des locaux de la 
D.I.F.S et de l'agence d'HABITAT 25 
-aménagement de l'accessibilité de la rue du Petit Chênois pour les 
handicapés 
-création d'un espace multisport 
-lutte contre l'exclusion en partenariat avec l'ASCAMI 

C. L'ENTREE DE VILLE 
-aménagement de l'entrée de ville et de l'agglomération 

Certaines actions ne se limitent pas aux quartiers de la ville de Montbéliard mais s'inscrivent 
dans un cadre plus général. 



3. L E V O L E T I N T E R C Q M M U N A I 

A. LA PREVENTION 
-création d'un lieu jeunes en centre ville. Accueil des adolescents des 
quartiers du Pays de Montbéliard. 

-actions de prévention de la délinquance et de la toxicomanie 

B.L'INSERTION PAR L'ECONOMIQUE 
-formation à l'insertion professionnelle en partenariat avec l'entreprise 
d'insertion "CAP EMPLOI" 
-embauche déjeunes en difficulté dans le cadre de chantiers d'insertion 
(fouilles archéologiques) 

C. LES ACTIONS SOCIALES ET L'INSERTION PAR LE LOGEMENT 
-création d'une maison des associations caritatives 



VALENTIGNEY 



P L A N DE S I T U A T I O N 



PROGRAMME DES ACTIONS DE DEVELOPPEMENT SOCIAL URBAIN - 1994 

D E C L A R A T I O N D ' I N T E N T I O N 

Le pays de Monbé l ia rd souffre par t icu l ièrement de la dégradat ion d u marché de 
l 'emploi et d u travail, dépendant qu' i l est d'une mono- industr ie en crise. 
A par t i r de ce constat, nous sommes condamnés à être audacieux et offensif, en 
engageant des actions exemplaires pou r freiner la précari té sociale et économique 
q u i t o u c h e u n g r a n d nombre de nos conci toyens. Cela nous oblige auss i à 
déve lopper des réf lex ions s u r le deveni r du Pays de Mon tbé l i a rd en nous 
a t tachan t à repérer les nouvelles pistes susceptibles d'assurer u n développement 
so l ida i re de not re agglomérat ion.Le cont ra t de vi l le d u Pays de Montbé l ia rd a 
p o u r voca t ion de lu t te r contre toutes les formes d'exclusion et, no tamment celle 
de la crise de l'emploi. 

A u j o u r d ' h u i , nous entrons dans une nouvelle étape de la pol i t ique de la vi l le qui 
i nc i t e à p rendre en compte toutes les dif f icultés et les problémat iques liées à 
l 'exc lus ion et qu i sont posées à l 'ensemble des communes d u Dis t r ic t U rba in du 
pays de Montbé l ia rd . 

La v i l le de Valent igney s'est engagée depuis de nombreuses années dans une 
d é m a r c h e p r a g m a t i q u e et g lobale v i san t à end iguer les phénomènes de 
d é g r a d a t i o n des cond i t i ons de vie et de l 'env i ronnement des popu la t ions 
résidentes dans ses quart iers d'habitat sociaux. 

A u cours d u Xème p lan Etat-Région, le quart ier des bu is a été engagé dans une 
démarche de développement social u r b a i n qu i l u i a permis de bénéfic ier de 
n o m b r e u x invest issements tant sur les plans f inanciers, matériels et immatériels. 
Para l lè lement aux in tervent ions sur l 'environnement résident ie l , de nombreux 
pro je ts on t accordé des pr io r i tés d 'act ion à l ' inser t ion sociale, économique, 
professionnel le et cu l ture l le des populat ions en di f f icul té, la lu t te contre l'échec 
sco la i re , les problèmes de tox icomanie , le développement associat i f et enf in 
l ' an imat ion socio-culturel le, vecteur de l ien social. 

Dans le cadre d u contrat de vil le d u Pays de Montbé l iard , la Vi l le de valentigney 
s 'a t tachera à poursu ivre ses efforts, dans la l imi te de ses moyens f inanciers, en 
déve loppant une démarche et des act ions qu i visent à la pérennisat ion de la 

"dynamique de développement acquise ces dernières années. Elle souhaite mener à 
b i en les derniers invest issements d u programme local engagé et en maintenant , 
vo i re, en amp l i f i an t la mobi l i sa t ion des acteurs locaux, et en assurant la vie des 
nouvel les prat iques partenariales mises en place. 
Passé le temps de l ' invest issement, la pérennisat ion, c'est auss i et su r tou t 
s ' assu re r d u b o n f o n c t i o n n e m e n t et des modes de gest ion sociale des 
équ ipements crées, des équipes et des missions nécessaires à l 'animat ion sociale 
d u q u a r t i e r et en f i n de l ' app rop r ia t i on et de la ma in tenance des espaces 
a m é n a g e s . 

Les ob jec t i fs d u con t ra t de Vi l le devront aussi favor iser une p lus grande 
imp l i ca t i on et par t i c ipa t ion des hab i tan ts dans la vie d u quar t ier et de la Vil le, 
seule gage de réussite des actions à promouvoir. 

CONTINT DE VILLE DU PAYS DE MONTBELIARD -VILLE DE VALENTIGNEY 
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